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Article 1er 

Après l’article L.1412-1 du code de la santé publique, il est inséré un 
article L. 1412-1-1 ainsi rédigé :  

« Art. L. 1412-1-1. – Tout projet de réforme sur les problèmes éthiques 
et les questions de société soulevés par les progrès de la connaissance dans 
les domaines de la biologie, de la médecine et de la santé est précédé d’un 
débat public sous forme d’états généraux. Ceux-ci sont organisés à 
l’initiative du Comité consultatif national d’éthique pour les sciences de la 
vie et de la santé. » 

Article 2  

Après l’article L. 1412-3 du même code, il est inséré un article 
L. 1412-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1412-3-1. –  Les états généraux mentionnés à l’article 
L. 1412-1-1 comprennent en particulier des conférences de citoyens choisis 
de manière à représenter la société dans sa diversité. Après avoir reçu une 
formation préalable, ceux-ci débattent et rédigent un avis ainsi que des 
recommandations qui sont rendus publics. » 

Article 3 

Les charges qui pourraient résulter de l’application de la présente loi 
pour l’État sont compensées à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. 










